
                     

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE – 22/05/2023 
 

Actes et propos racistes et sexistes au sein de la police : plan d’actions à la zone Midi 

A la suite des révélations parues dans la presse la semaine dernière concernant des propos racistes 
et violents qui auraient été tenus en interne à la police après la mort d’Adil, le Collège de police s’est 
réuni mercredi et ce lundi matin pour prendre connaissance des faits en profondeur. A l’issue de ces 
réunions, Bourgmestres et Chef de corps s’engagent à mettre en place un plan d’actions afin 
d’éradiquer toute forme de propos racistes et/ou sexistes au sein des instances policières. 

« Les propos et comportements suspectés sont pris très au sérieux, et intolérables s’ils sont avérés.   
Nous nous engageons à prendre toute la mesure des propos et de leur portée. La tolérance zéro doit 
être de mise à tous niveaux et à tous moments », a souligné la Bourgmestre de Forest Madame El 
Hamidine, actuellement présidente du Collège de Police de la zone Midi.   

« Nous avons toujours condamné les propos racistes, discriminants ou sexistes tenus par une minorité 
d’agents de la zone qui sont portés à notre connaissance lors de procédures disciplinaires. C’est 
moralement et pénalement condamnable. Cela nuit par ailleurs au travail quotidien qui est effectué 
par les membres de la zone au service de la sécurité des citoyens de nos communes » , ajoute Jean 
Spinette, Bourgmestre de Saint-Gilles. 

« Le sexisme et le racisme n’ont pas leur place dans notre société et encore moins dans un service public 
comme la police. Au quotidien, des efforts constants sont consentis pour rapprocher au mieux nos 
policiers des réalités urbaines des quartiers qui composent notre zone Midi. Notamment en 
encourageant le recrutement de nouveaux inspecteurs issus de nos territoires. Toute cette dynamique 
ne peut en aucun cas être mise à mal par d’éventuels comportements individuels », conclut pour sa 
part Fabrice Cumps, Bourgmestre d’Anderlecht. 

Outre la saisie du Comité P déjà engagée après la transmission du rapport écrit de ces propos par douze 
inspecteurs sur les trente-deux d’un des groupes d’intervention de la zone, le Collège de police a été 
réuni à deux reprises depuis les révélations dans la presse afin de donner l’opportunité aux trois 
Bourgmestres concernés par la zone Midi de consulter le dossier en profondeur. Ces derniers ont 
également chargé le comité de direction de la zone de mettre en place un plan d’actions, accompagné 
par un organisme indépendant, afin d’améliorer les dispositifs existants pour démontrer l’exemplarité 
des services de police.  

Il est important de préciser qu’il n’y a eu, en la matière, aucune complaisance de la part Collège : 
l’enquête judiciaire prenant le pas sur celle administrative, tandis que des mesures seront donc prises 
lorsque celle-ci sera présentée au Collège. Par ailleurs, les Bourgmestres ont demandé que la lutte 
contre les discriminations, le racisme et le sexisme soit au cœur de la journée de travail annuelle de la 
zone Midi qui rassemble les cadres de la zone. 

Vous souhaitez davantage d’informations ou désirez une interview ?   

Caroline Corbiau, attaché de communication au cabinet de la Bourgmestre de Forest 0490/52.49.48 
Vincent Stuaert, attaché de communication au cabinet du Bourgmestre de Saint-Gilles 0475/69.13.35 
Didier Noltincx, chef de cabinet du bourgmestre d’Anderlecht 0498/588.868 


